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Critères et normes d’adhésion au Syndicat

Le Syndicat National de Shiatsu est un regroupement de professionnels en Shiatsu. Il n’est rattaché à aucune école de formation.

Le syndicat de shiatsu s’est donné comme objectifs :

- 
d’informer le public en promouvant le Shiatsu

· d’éduquer le Shiatsuki en lui faisant prendre conscience de sa responsabilité par la formation et la professionnalisation

- 
de protéger le public en lui garantissant que le professionnel - membre a une formation adéquate et est encadré par un code de déontologie

- 
de protéger le Shiatsuki en lui offrant différents services et en réclamant une reconnaissance de la profession.

Comme il n’y a pas de reconnaissance officielle de notre profession, il existe aussi d’autre groupements avec des objectifs et des services très différents des nôtres. 

Il est donc important pour vous de choisir l’institution qui répondra à vos besoins mais qui représentera aussi la profession que vous avez choisie. 

Vous n’êtes pas obligés de faire partie de notre syndicat pour exercer le Shiatsu. 

Par contre, si vous désirez y adhérer, il faut répondre à des normes bien précises. Nous avons acquis une crédibilité dans le milieu et auprès du public parce que nous avions justement des exigences. 

En devenant membre, il vous faudra respecter ces normes et exigences. Le syndicat de shiatsu offre une structure qui garantit la protection du public. 

Ceci ne signifie pas que ce syndicat a le monopole des shiatsukis compétents, mais qu’il a des exigences élevées.
Pour adhérer il faut 

· faire la demande écrite au président du conseil d’administration du syndicat 

de shiatsu en joignant le dossier avec les attestations et pièces justifiant que 

la formation et de la pratique professionnelle requise. 

· être agréé par le conseil d’administration et payer la cotisation annuelle 

(en 2010 : 100 euros).
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· Vous devez aussi accepter de respecter le code de déontologie établi par 

le syndicat de shiatsu en signant une déclaration à cet effet lors de votre admission au syndicat.

Lorsque vous devenez membre du syndicat de shiatsu , c’est parce que vous voulez être reconnus comme professionnel. Nous devons représenter une force solide et articulée. En appartenant à un groupe fort, structuré, crédible, nous ne pouvons que renforcer notre position.

Services professionnels et financiers

- 
Assurance responsabilité professionnelle 


Cette assurance vous couvre en cas de poursuites pour faute professionnelle. Elle n’est pas obligatoire mais fortement recommandée.

-
Assurance groupe


Il existe un plan d’assurance proposé spécialement à nos membres.

Le Shiatsuki

Ce magazine paraît quatre fois par an pour vous informer sur notre profession 

et sur les dossiers.

Promotion

Le syndicat de shiatsu organise plusieurs campagnes de promotions auprès des médias. Nous participons à plusieurs activités comme les salons. Toutes ces promotions servent à faire connaître le professionnalisme de nos membres.

Soutien

Le syndicat de shiatsu soutient ses membres dans leur pratique quotidienne.
Ainsi, 

le syndicat de shiatsu emploie ses énergies à faire reconnaître notre profession dans le public. Tout ce travail de sensibilisation ne peut que servir nos membres car nous essayons de créer les meilleures conditions de travail possibles pour que vous puissiez pratiquer en toute sécurité et toute tranquillité.

Nous devons nous assurer que le SHIATSU reçoive le plus de visibilité possible pour prendre notre place.

CE QUE NOUS FAISONS, NOUS LE FAISONS POUR VOUS ET POUR LE SHIATSU.
Syndicat National de Shiatsu Professionnel


Syndicat Professionnel N°18844 Ville de PARIS N°950157


Adresse administrative : 30 rue des Vinaigriers 75010 PARIS


e-mail : syndicat@shiatsu.fr
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